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Quelques traits importants 
de la situation

Il est beaucoup ques  on de la RIE III (Réforme de 
l’imposi  on des entreprises). Qu’en est-il? Les col-
lec  vités publiques vaudoises ont de très légers 
excédents budgétaires. Elles sont dans une situa-
 on d’autant plus fragile que la de  e publique et 

ses intérêts augmentent tandis que les ressources 
fi scales reculent ou se tassent.

Le service public, qu’il soit cantonal, communal ou 
lié à des ins  tu  ons subven  onnées, travaille en 
fl ux tendu. Il arrive juste à maintenir le niveau de 
ses presta  ons, voire impose une rela  ve dégrada-
 on de celles-ci. Les revendica  ons du personnel en 

ma  ère de salaire, de condi  ons de travail, d’eff ec-
 fs et de moyens, se heurtent pour l’essen  el à un 

mur. Les demandes de la popula  on pour obtenir 
des presta  ons meilleures, plus nombreuses, ré-
pondant à ses besoins, reçoivent la même fi n de 
non-recevoir.

Les collec  vités publiques mènent sciemment une 
poli  que aux moyens insuffi  sants pour faire face 
aux besoins que l’évolu  on de la société fait appa-
raître et que la majorité de la popula  on demande.

C’est une ques  on de répar   on de la richesse et 
du pouvoir. Les poli  ques publiques et les dispo-
si  fs fi scaux sont systéma  quement mis en place 
pour favoriser les intérêts des entrepreneurs, des 

ac  onnaires, des groupes sociaux privilégiés. A 
ce  e répar   on de la richesse correspond une cer-
taine répar   on du pouvoir. L’Etat se structure et 
fonc  onne pour beaucoup au service des puissants. 
Les pouvoirs publics agissent et décident pour favo-
riser leurs intérêts.

Or, nous savons bien que des demandes et des re-
vendica  ons importantes s’expriment. Elles corres-
pondent à une situa  on sociale diffi  cile, faite de 
services publics insuffi  sants, de salaires pra  que-
ment bloqués, d’assurances sociales a  aquées, de 
montée dans toute la société de précarités structu-
relles, de diff usion d’un autoritarisme qui marque 
autant la vie au travail qu’un nombre croissant 
d’aspects de notre existence quo  dienne.

Une fusée nocive à tous les étages

On nous parle aujourd’hui de la RIE III, ce troisième 
étage d’une fusée bap  sée «Réforme de l’imposi-
 on des entreprises». Le coût du troisième volet de 

ce  e opéra  on sera pour le moins de 3 milliards pour 
les collec  vités publiques suisses. La facture pour 
le canton de Vaud et ses communes se montera à 
plus de 500 millions par an. Il s’agit tout simplement 
de baisser dras  quement la contribu  on fi scale des 
entreprises.

Les RIE I et II nous avaient déjà coûté un gros paquet 
de milliards et tout une série de mesures de poli  ques 
économiques des  nées à faire croître les profi ts et à 

nos revendications avant leur pognon



augmenter le pouvoir des milieux dominants. Mais 
la RIE n’est pas la seule a  aque que nous devons 
aff ronter. Rappelons quelques éléments de tout ce 
disposi  f.

Nous subissons, sous le nom de «Plan Berset», 
une a  aque décisive contre les retraites: des éco-
nomies sur les rentes et des co  sa  ons en hausse. 
Les rentes des caisses de pensions vont être bruta-
lement diminuées, les condi  ons et l’âge de départ 
à la retraite péjorés. Les salaires sont pra  quement 
bloqués depuis des années. Les assurances sociales, 
dont l’AI et l’assurance-chômage, sont systéma  -
quement dégradées. La  poli  que d’encadrement 
et de contrôle pour les personnes en situa  on de 
précarité ou en diffi  culté sociale s’aggrave. Un ma-
nagement autoritaire, cherchant une subordina  on 
totale du salariat et voulant imposer une précarisa-
 on accrue de beaucoup de ses secteurs s’impose 

partout. La ques  on de la RIE est un élément essen-
 el de ce  e bataille sociale.

En fait, nous n’aff rontons pas des mesures séparées 
mais bel et bien à un disposi  f général, permanent, 
a  aquant sans cesse les acquis sociaux ainsi que les 
condi  ons de vie et de travail du salariat et des ma-
jorités sociales. Il s’agit d’une pression permanente, 
énorme et mul  forme pour imposer la précarité, 
la fragilité, la «dé-protec  on», l’insécurité sociale 
et, fi nalement, le démantèlement des acquis et des 
espaces démocra  ques. 

Acrobates et flux tendus

Le dumping fi scal que représentent les RIE I, II et 
III est l’autre face du dumping social et salarial que 
nous subissons chaque jour. La mise en concurrence 
des fi scalités na  onales, cantonales et commu-
nales, pour off rir aux puissances éco-
nomiques les condi  ons-cadres qui 
leur conviennent le mieux, les impôts 
les plus bas, les obliga  ons les plus 
réduites, les facilités de manœuvre 
les plus larges, tout cela est censé 
protéger l’emploi et en créer. En fait, 
ce n’est que mensonge et illusion 
d’op  que. La dérégula  on sociale, 
le démantèlement des services pu-
blics, la réduc  on à dessein des res-
sources publiques, c’est la spirale 
d’une dégrada  on sans frein. Le pou-
voir des milieux économiquement 
dominants pilote toute l’ac  vité poli-
 que et ins  tu  onnelle et sacrifi e les 

intérêts de la majorité de la société.

Le canton de Vaud est aujourd’hui dans une situa-
 on d’équilibre budgétaire. Les excédents sont ex-

trêmement modestes dans les deux derniers bud-
gets. La de  e, elle, par contre, augmente et son 
service naturellement aussi. Les ressources fi scales 
se tassent ou reculent pour la même période. La 
conjoncture économique na  onale et interna  o-
nale est fragile. La croissance est faible, la possibi-
lité de la récession bien présente. A n’importe quel 
moment on peut se retrouver avec un déséquilibre 
budgétaire signifi ca  f et une entrée en jeu des 
mécanismes de frein à l’ende  ement. Chacun.e 
sait ce que cela signifi e: un passage brutal à des 
mesures d’austérité qui a  aqueront les salaires, les 
eff ec  fs et les condi  ons de travail de tout le ser-
vice public (cantonal, communal, subven  onné), 
avec, à la clé, une dégrada  on et une réduc  on des 
presta  ons des services publics, voire des augmen-
ta  ons d’impôts touchant les secteurs majoritaires 
de la société.

Or, aujourd’hui, le service public répond diffi  cile-
ment et souvent insuffi  samment à l’augmenta  on 
de la popula  on et à la complexifi ca  on des be-
soins et des demandes. En fait, beaucoup d’aspects 
qualita  fs sont délibérément ignorés. C’est une 
poli  que délibérée des pouvoirs publics. Des struc-
tures en  ères travaillent sous une pression souvent 
insupportable. Les queues aux urgences, les listes 
d’a  ente pour les soins, les classes surchargées, les 
démarches administra  ves diffi  ciles, les soins à do-
miciles exécutés à la va-vite sans temps prévu pour 
les rela  ons entre intervenant.e.s et pa  ent.e.s, les 
dota  ons en personnel insuffi  santes et le manque 
de places dans les EMS, une poli  que d’accueil de 
l’enfance totalement sous-dimensionnée, des actes 
administra  fs de plus en plus diffi  ciles à accomplir, 
c’est cela la situa  on dominante. Tout cela donne 

l’impression que le service public 
avance comme un acrobate sur une 
corde, toujours en risque de tomber.

Nommons les choses!

Nous savons toutes et tous que les 
rythmes et l’intensité du travail de-
viennent insupportable dans beau-
coup d’endroits, que le droit à être 
malade est a  aqué, remis en cause, 
soumis aux contrôles et aux pressions 
les plus poussés. Les dota  ons et les 
moyens sont systéma  quement et 
partout insuffi  sants. Le système table 
sur l’infi nie capacité d’adapta  on du 
personnel, sur son sens du devoir et 
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de l’intérêt public, sur sa grande professionnalité, 
sur la diffi  culté aussi à exprimer des revendica  ons, 
à s’opposer, donc également sur l’appréhension et 
la peur. Partout domine une poli  que de ges  on du 
personnel qui œuvre pour empêcher l’organisa  on 
collec  ve et même pour rendre diffi  cile, voire im-
possible l’expression du ques  onnement, de la pen-
sée cri  que et de la revendica  on.

Le système fonc  onne à «fl ux tendus». Ce  e situa-
 on engendre partout, dans les communes, dans 

le canton, dans les secteurs subven  onnés des re-
vendica  ons normales et légi  mes. Des secteurs 
de plus en plus importants de salarié.e.s veulent 
des augmenta  ons, des revalorisa  ons et des re-
classifi ca  ons salariales. Nous sommes des milliers 
de salarié.e.s qui demandons une organisa  on du 
travail qui ne nous consume pas, des eff ec  fs suffi  -
sants le respect de nos droits fondamentaux: droit 
à l’expression, à l’informa  on, à la négocia  on, à 
la santé. Une opposi  on sourde parfois mais aussi 
parfois ouverte s’exprime contre l’autoritarisme du 
système, contre le fait que les gens sont u  lisés et 
commandés comme des pions, contre le manque 
d’écoute et de reconnaissance, contre le contrôle et 
le formatage.

Et c’est dans ce contexte-là, déjà si diffi  cile, que 
les autorités de ce canton veulent faire passer 
500 millions de francs par an dans la poche des 
entrepreneurs et des ac  onnaires, sous prétexte 
que si nous ne les rendons pas plus riches de notre 
bien commun, ils s’en iront ailleurs. Où s’arrêtera 
ce  e spirale infernale? Aujourd’hui 500 millions, 
demain 700, après-demain 1000. Faudra-t-il sup-
primer l’AVS pour accorder suffi  samment de rabais 
fi scaux pour que les grandes entreprises n’émigrent 
pas à Sumatra? Jusqu’à quand ce chantage va-t-il 
con  nuer et quel en est le prix en termes de sac-
cage du bien commun?

Aucun cadeau fi scal n’empêche une entreprise 
de par  r. Et ce ne sont pas les facteurs fi scaux qui 
déterminent de manière essen  elle la décision 
d’installa  on ici d’une entreprise quelconque. Mais 
surtout l’idée fondamentalement néo-libérale qui 
veut que nous nous livrions pieds et poings liés à 
la volonté des grands groupes économiques pour 
déterminer notre fi scalité, organiser notre école, 
structurer notre santé, assister les pauvres et les 
plus précaires, opérer les choix écologiques, dé-
terminer ce que nous mangeons ou dimensionner 
nos droits et nos espaces démocra  ques, tout cela 
est un modèle de développement et d’ins  tu  on 
de la société dangereux et nuisible au plus grand 
nombre.

Le pouvoir favorise les grands groupes, les fi nan-
ciers, les ac  onnaires, toutes les en  tés qui acca-
parent la richesse, créent peu d’emplois et n’en 
sauvent aucun. Tout cela provoque l’augmenta  on 
du coût de la vie, un accès plus diffi  cile au logement, 
une croissance hystérique des loyers…

Genève est si proche!

Dans ce pays, au moindre frémissement de défi cit 
public, les a  aques se me  ent en place. Premier 
exemple. A Genève, 240 millions d’impôts de moins, 
un défi cit de 70 millions et c’est aussitôt, pour 
le public et le parapublic, deux heures de travail 
de plus par semaine et la baisse des salaires, la 
réduc  on linéaire des eff ec  fs, le gel des em-
bauches, l’accéléra  on des licenciements dans le 
service public et subven  onné. Avec à la clé, un 
objec  f de réduc  on des charges de 5% en trois 
ans. Voilà ce que le Conseil d’Etat genevois veut 
imposer.

Au niveau fédéral, deuxième exemple, un défi cit 
de 380 millions entraîne non seulement une vague 
de suppression d’emplois, mais également des 
a  aques contre les condi  ons d’engagement, le 
montant des annuités, les primes de fi délité. Cela 
représente une économie de 30 millions de francs 
par an dès 2016.

La situa  on vaudoise peut être lue à ce  e aune-
là. Déjà aujourd’hui, sans RIE nous sommes dans 
un contexte extrêmement fragile. Très rapide-
ment, une dégrada  on de la situa  on des fi nances 
publiques peut intervenir avec à la clé les stra-
tégies austéritaires que nous connaissons, avec 
leurs mesures légalement obligatoires dans le cadre 
du système. Depuis plus de vingt ans, nous avons 
l’habitude de ces démarches: a  aques contre les 



salaires, surcharge et pénibilité du travail cons-
truites systéma  quement et à dessein, dégrada-
 on des presta  ons, limita  on des réponses des 

services publics aux besoins sociaux. Sans oublier 
la poussée des priva  sa  ons et des externalisa  ons 
et la diff usion des partenariats public-privé, de blai-
riste mémoire. Même là où l’Etat prétend améliorer 
ses presta  ons, comme dans le domaine de l’aide 
sociale, la situa  on empire, car il y a de plus en 
plus de contrôle, de plus en plus d’encadrement et 
aucune voie de sor  e pour les gens pour un autre 
avenir.

Dans le monde du travail, comme pour les usagers/
ères du service public et les bénéfi ciaires de l’aide 
sociale, s’impose un système de plus en plus hié-
rarchique, autoritaire, me  ant au premier plan des 
démarches de contrôle, d’imposi  on et de sanc  on.

Vous reprendrez bien 
une Orchidée?

Voilà où nous en sommes. En gros, depuis Orchidée 
I et II, nous aff rontons une poli  que systéma  que 
de dé-protec  on sociale, de déréglementa  on, 
de dérégula  on. Cela ne s’arrête jamais. C’est une 
off ensive mul  forme et permanente. C’est unique-
ment parce que nous avons résisté que la classe 
poli  que et les groupes privilégiés n’ont pu réaliser 
la totalité de leur projet.

Pour les salarié.e.s, la bataille n’a jamais cessé dans 
la fonc  on publique cantonale, dans les communes, 
dans les ins  tu  ons subven  onnées. Nous ferons 
tout pour que les résistances s’approfondissent et 
s’étendent, se coordonnent et imposent un rapport 
de forces pour le mur que nous avons en face.

Tentons de mesurer les choses. Les chiff res des 
pertes fi scales liées à la RIE III varient. Selon les 
documents et les versions, nous passons de 350 à 
570 millions, en toute facilité. Quand on connaît 
l’envergure fi nale du RIE II, la précédente réforme, 
qui a fi ni par coûter 7 fois plus que prévu, on peut 
considérer que nous sommes devant un risque dif-
fi cilement évaluable. Il est d’autant plus grave que 
la RIE III pourrait se déployer dans une conjonc-
ture économique défavorable. Il sera impossible de 
supporter une telle amputa  on fi scale, une telle 
a  einte aux ressources publiques, sans renforcer 
les poli  ques d’austérité. Même dans le scénario 
le plus favorable du Conseil d’Etat, le prix à payer 
sera équivalent aux mesures d’a  aques contre 
la fonc  on publique et le parapublic prises par le 
gouvernement genevois et que nous avons détaillé 
plus haut. Dans le cas, beaucoup plus probable, où 
nous dépasserions les 500 millions de perte fi scale, 
les mesures d’austérité seront tout simplement le 
double de ce que nous voyons à Genève. En d’autres 
termes, ce sera une Orchidée III.

Contrairement à ce que disent un certain nombre 
de personnalités poli  ques et gouvernementales, 
la RIE III des terres vaudoises n’est pas un projet sin-
gulier de «compromis historique», marqué par les 
contrepar  es sociales dont il serait porteur. La RIE 
III vaudoise est au point de rencontre entre la stra-
tégie de déréglementa  on au niveau na  onal et la 
tradi  on vaudoise en la ma  ère. Mais il y a une et 
une seule poli  que austéritaire.

Brouillard et malice

Il faut naturellement dire quelques mots des contre-
par  es dont le Conseil d’Etat, à majorité formelle 
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de gauche, fait si largement étalage. Commençons 
par rappeler qu’une bonne par  e de ces mesures, 
notamment en ma  ère d’accueil de l’enfance, 
étaient déjà tracées dans la poli  que gouverne-
mentale. Pouvoir placer les enfants afi n de faciliter 
l’entrée des femmes sur le marché du travail est un 
objec  f tout à fait central dans le développement 
économique du canton. Encore faut-il que ce  e 
capacité accrue d’accueil se fasse dans des condi-
 ons convenables. Nous entendons par là avec des 

infrastructures sa  sfaisantes et suffi  santes et avec 
des condi  ons de travail, de statut et de salaire pour 
le personnel convenables elles aussi. Sur ces deux 
aspects, aujourd’hui, le compte n’y est pas. Dans le 
chef-lieu du canton, une large par  e du personnel 
des APEMS est dans une situa  on précaire et du 
point de vue du salaire et du point de vue du statut, 
tandis que les infrastructures sont insuffi  santes en 
nombre et en qualité.

En termes d’augmenta  on des alloca  ons fami-
liales, l’améliora  on consen  e situe à peine le can-
ton dans la moyenne suisse. Les alloca  ons sont 
largement insuffi  santes et ne sauraient remplacer 
l’indispensable croissance des salaires.

Quant aux subsides pour les primes d’assurance ma-
ladie, il s’agit d’une mesure diffi  cilement contour-
nable dans un contexte de précarité sociale crois-
sante où les salaires augmentent beaucoup moins 
vite que les primes ou les loyers. Vaud a d’ailleurs 
un taux de subsidié.e.s inférieur à la moyenne 
na  onale, en fait 25% contre 30%. Le moindre ef-
fort, quand on donne si généreusement des mil-
lions pour l’économie privée, consisterait à aligner 
le canton sur ce  e moyenne na  onale de 30% de 
subsidié.e.s.

Les mesures proposées pour les travailleurs/euses 
de la construc  on sont par  culièrement limitées. 
Par exemple, la subven  on santé et sécurité coûte à 
l’Etat de Vaud entre 3 et 4,5 millions par an; elle se 
déploie sur quatre années. Les mesures en faveur 
des travailleurs/euses de la construc  on sont de 
toute manière au cœur de la lu  e conven  onnelle 
qui s’annonce dans ce secteur, avec comme enjeu 
le main  en de la possibilité de la retraite à 60 ans, 
l’augmenta  on eff ec  ve des salaires et la protec-
 on contre les intempéries.

En résumé, les quelques éléments concédés par le 
Conseil d’Etat représentent soit l’introduc  on de 
mesures déjà prévues dans le plan de législature, 
soit des éléments très chichement mesurés pour 
faire passer la pilule de l’amputa  on fi scale. Le lien 

obligatoirement établi entre ces quelques contre-
par  es et la RIE III est évidemment par  culière-
ment inacceptable parce qu’au fond les mesures de 
contrepar  es étaient inévitables et pour la plupart 
des cas prévues.

Gardons la laine, camarades!

La ques  on cruciale, si nous refusons d’être ton-
du.e.s, c’est comment résister. Il s’agit bien de s’op-
poser à un projet cantonal qui s’intègre dans une 
démarche fédérale. Il faudra déterminer s’il l’on doit 
comba  re par référendum ces deux démarches, la 
cantonale et la fédérale. Chacune et chacun peut 
évaluer la complexité d’un tel combat ins  tu  on-
nel. En eff et, pour autant que l’on gagne, on ne 
l’emportera pas en une fois. Il faudra maintenir 
sans doute une très longue mobilisa  on. Le rapport 
de force est diffi  cile, plus diffi  cile encore au niveau 
fédéral, qu’au niveau du canton.

Mais, aucun combat ins  tu  onnel ne peut trancher 
l’essen  el en ce  e aff aire. Ni une victoire ni une dé-
faite sur ce terrain ne bornent notre lu  e. Une vic-
toire ins  tu  onnelle ne sera jamais décisive. Quant 
à une défaite possible, nous ne saurions l’accepter 
sans comba  re, nous résigner aux sacrifi ces qu’elle 
impliquerait, renoncer aux revendica  ons et aux 
aspira  ons présentes chez les salarié.e.s, comme 
chez les usagers/ères du service public.

La lutte décide

Nous me  ons au centre de notre démarche la liai-
son entre les mobilisa  ons ouvertes ou possibles 
aujourd’hui dans le service public et la lu  e contre 
la RIE III. Plus de 60’000 salarié.e.s, dans les com-
munes, le canton et les secteurs subven  onnés sont 
directement concerné.e.s; c’est un bloc important. 
Il faut donc opposer terme à terme nos revendica-
 ons et nos aspira  ons à la soif de pouvoir et de 

pognon des milieux qui nous font face et portent la 
RIE III.

La meilleure manière de rassembler et de com-
ba  re sur le long terme la RIE et l’ensemble des po-



li  ques austéritaires que nous aff rontons, c’est bien 
de nous mobiliser et de nous organiser sur la base 
des acquis, des revendica  ons et des aspira  ons 
compris et portés par les salarié.e.s. Il faut donc 
que ces revendica  ons soient claires, précises, re-
connues et popularisées. Il faut opposer le concret 
de nos situa  ons, la précision de nos demandes à la 
mu  la  on fi scale qu’ils/elles nous préparent. Cela 
implique de commencer d’ores et déjà à interpel-
ler le Conseil d’Etat et l’ensemble des employeurs 
publics et parapublics pour imposer les garan  es et 
les améliora  ons réclamées de toutes parts. Cela 
implique aussi de commencer à préparer des ac-
 ons qui portent ces revendica  ons et imposent la 

négocia  on. Ce  e orienta  on trouve sa base dans 
la construc  on d’un front commun syndical de tous 
les secteurs et de toutes les sensibilités prêts à dé-
fendre les acquis et les améliora  ons. C’est à par-
 r de là qu’il faut au plus vite passer à l’ac  on, en 

faisant avancer les mobilisa  ons par  elles, les 
interven  ons sur les lieux de travail, les revendi-
ca  ons sectorielles, les échéances centrales; tout 
ce qui nous perme  ra de nous retrouver toutes et 
tous ensemble, dans la rue et dans l’ac  on sur nos 
lieux de travail.

Front commun syndical, 
coalition sociale

Le front commun syndical doit être élargi à une coa-
li  on sociale qui perme  e de fédérer les mouve-
ments, les associa  ons, les sensibilités qui agissent 
aujourd’hui en défense des presta  ons publiques et 
du bien commun, dans une visée de jus  ce sociale 
favorable à la popula  on de ce canton.

A quoi tout cela peut correspondre, nous le voyons 
vite. Il y a des liens évidents entre les presta  ons de 
service public et le bien commun revendiqué d’une 
part et les condi  ons de travail et de salaire des gens 
qui produisent ces mêmes presta  ons de l’autre. 
Il y a des revendica  ons qui matérialisent ce  e 
unité. Au premier rang sont celles qui unissent 
l’exigence de dota  on et de moyens suffi  sants et 
une améliora  on indispensable, souvent urgente, 
des biens et des presta  ons que le service public 
peut off rir.

Par exemple, dans les soins à domicile, la reven-
dica  on d’un temps rela  onnel qui perme  e de 
dialoguer avec les usagers/ères, de construire des 
rapports personnalisés et humains, concerne la 
qualité du service public, les dota  ons et eff ec  fs, 
mais aussi la fi n de la précarité imposées à une frac-

 on très signifi ca  ve de travailleurs/euses dans ce 
secteur. Au fond, il en est de même dans l’école, 
dans la santé, dans le social ou l’administra  f, dans 
les urgences, dans les eff ec  fs de classes, dans les 
dota  ons des EMS, dans la charge de travail des 
professionnels du social et dans le traitement qui 
est donné aux pauvres et aux précaires.

Plus fondamentalement encore, la défense des sa-
laires et des condi  ons de travail de plus de 60’000 
personnes dans le secteur public au sens large, a un 
poids signifi ca  f dans la lu  e de l’ensemble des tra-
vailleurs/euses de ce canton. Le salariat qu’il relève 
du secteur public, parapublic ou privé est un. Son 
intérêt est commun.

Les travailleurs/euses de l’hôtellerie-restaura  on 
ou celles/ceux du bâ  ment, celles et ceux du net-
toyage ou de l’industrie, chaque collec  f est adossé 
aux autres. Si nous perdons dans un secteur ou une 
catégorie professionnelle, nous nous aff aiblissons 
tou.te.s. Si nous acceptons d’entériner les divisions 
que le Conseil d’Etat tente de promouvoir entre 
salarié.e.s, nous nous aff aiblissons toutes et tous, 
facilitant du coup la défaite dans les grandes lu  es 
à venir de celles et ceux à qui le Conseil d’Etat fait 
semblant de faire quelques concessions.

Front commun syndical, coali  on sociale, préémi-
nence de la mobilisa  on pour des revendica  ons 
qui expriment nos intérêts, lu  es systéma  ques, 
longues, mul  formes, tel est à notre sens la voie la 
plus réaliste.

Revendiquer,
lutter

En ce qui concerne les travailleurs/euses du ser-
vice public, cantonal, communal et subven  onné, 
des éléments revendica  fs centraux sont déjà pré-
sents. Le premier est l’exigence de plus en plus af-
fi rmée d’une améliora  on de la situa  on salariale. 
Elle implique que nous étendions partout depuis le 
niveau communal et intercommunal de l’ac  on so-
cial, relevant pour par  e aujourd’hui du droit privé, 
avec les CSR et les ARAS jusqu’aux grandes CCT du 
subven  onné et aux fonc  ons publiques commu-
nales et cantonale, l’exigence de garan  es salariales 
généralisées, sur lesquelles puissent s’appuyer les 
demandes d’augmenta  on des rémunéra  ons. 
Le pouvoir joue à nous diviser, à cacher les condi-
 ons des un.e.s aux autres et réciproquement, à 
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nous me  re en concurrence. Nous, nous exigeons le 
renforcement et l’améliora  on des grandes CCT du 
social et de la santé, l’internalisa  on dans le secteur 
public cantonal de tous les ARAS et CSR sous droit 
privé, avec les condi  ons de la fonc  on publique du 
canton et un cadre salarial commun garan   pour 
toutes les fonc  ons publiques communales. Dans 
le secteur public cantonal, les demandes d’amélio-
ra  on salariale sont d’ores et déjà nombreuses. Un 
mouvement fédérant ces revendica  ons est pos-
sible. Il faut commencer à le construire dès mainte-
nant, en front commun syndical, en s’appuyant sur 
l’auto-organisa  on des travailleurs/euses.

Retraites et pénibilité, 
les cantonniers pour l’exemple

La ques  on salariale ouvre immédiatement sur la 
ques  on des retraites et des caisses de pensions. 
Aff ronter le «Plan Berset», c’est une exigence pour 
tou.te.s les salarié.e.s du secteur subven  onné qui 
sont a  aqué.e.s par les mesures prévues sur ce 
pilier par le pouvoir fédéral. Mais, les caisses dites 
publiques seront également et rapidement a  eintes 
par les a  aques en cours. Il s’agit là d’un terrain 
revendica  f majeur. Nous en voyons immédiate-
ment un élément dans l’exigence d’une indexa-
 on des rentes pour tou.te.s les pensionné.e.s de 

la CPEV et en général, pour toutes les caisses de 
pensions du secteur public dans le canton.

Prenons l’exemple des cantonniers, ce collec  f 
doit pouvoir par  r à la retraite à 60 ans, comme 
dans le bâ  ment. Et pour tout dire, si les CCT de la 
construc  on ont de meilleurs salaires que l’Etat de 
Vaud, les cantonniers sont en droit de revendiquer 
l’alignement de leurs condi  ons salariales sur celles 
du meilleur accord collec  f existant.

Les condi  ons de travail, la lu  e contre la sur-
charge et la pénibilité demandent une interven  on 
conjointe des salarié.e.s et des usagers/ères pour 
obtenir des dota  ons, des moyens suffi  sants et im-
poser une autre organisa  on du travail. Une telle 
lu  e peut perme  re des processus de contrôle 
populaire, de défi ni  on collec  ve du bien com-
mun et des besoins, autant pour que les salarié.e.s 
puissent travailler dignement, que pour que les usa-
gers/ères puissent être traité.e.s de manière conve-
nable et digne. Nous énoncions, comme exemple, la 
revendica  on du temps rela  onnel dans les soins à 
domicile. La situa  on est mûre pour faire lever des 
revendica  ons de ce type partout, de la santé au 
travail social, du travail social à l’école. Il est im-
possible de construire une école qui comba  e la 

sélec  on et me  e au premier plan l’acquisi  on 
des savoirs, la construc  on intellectuelle, le sens 
de l’humain, sans formuler les condi  ons maté-
rielles en termes d’eff ec  fs de classes, de pro-
gramme, d’enseignement, de qualifi ca  on des 
enseignant.e.s. L’accès à l’école et aux grands 
savoirs pour tous les enfants et les jeunes est un en-
jeu majeur de la lu  e sociale.

La démocratie 
sociale 

est notre cause
Les poli  ques austéritaires s’appuient immédiate-
ment sur l’exigence de conformisme, de soumission, 
d’accepta  on du contrôle et du commandement 
dans le travail. La lu  e pour les droits fondamen-
taux des salarié.e.s du service public, depuis le droit 
à la santé jusqu’au droit d’associa  on et à la liber-
té syndicale est un axe indispensable de combat 
contre ce qui se passe aujourd’hui et contre ce que 
ne manquerait pas d’entraîner l’approfondissement 
de ce  e situa  on par la RIE III et l’ensemble des po-
li  ques à l’œuvre. Le combat pour les droits fonda-
mentaux et la démocra  e des salarié.e.s permet de 
construire la lu  e pour la démocra  e sociale et des 
poli  ques de bien commun au service des usagers/
ères.

La lu  e contre la saignée des ressources publiques 
que représente la RIE ne peut l’emporter sans une 
alterna  ve systéma  que. En ce sens, l’améliora-
 on des condi  ons de vie, de rémunéra  on et de 

droits des travailleurs/euses cons  tue un élément 
décisif. La pression pour avancer vers la jus  ce 
sociale moyennant l’ac  on du service public, le 
développement d’une culture démocra  que, sur le 
plan poli  que comme sur le plan social, tout cela 
fédéré ouvre sur un autre modèle de société, une 
autre manière de vivre ensemble, de partager et de 
décider. Front commun syndical, coali  on sociale, 
lu  es de longue durée, alterna  ve, c’est possible, 
c’est entre nos mains.



RIENNous ne lâcheronsII
Madame     Monsieur (souligner ce qui convient)

NOM : ………………………………… PRENOM : ………………………..…………………..........

Date de naissance : ……………………… (jour, mois, année)

Profession : ……………………………….. Service et département : ………………….……….

Lieu de travail : ………………………………………………………………………………………..

ADRESSE EXACTE: 

Rue, numéro : …………………………………………………………………………………………….

No Postal : …………   Localité : …………………………………………………...............................

E-mail : …………………………………………………………………  Tél. …………………………...

LIEU ET DATE                                        SIGNATURE

……………………………………………… ……………………………………………....

Nous ferons suivre votre demande d’adhésion au syndicat ou à l’association professionnelle, membre de SUD, présent dans votre secteur de travail.

DEMANDE D’ADHESION


